
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Mise à jour 2021 du Mode dõOccupation du Sol (MOS) 

sur le Territoire du SCOT du bassin de vie dõAvignon 

 

 
 

Clé dõinterpr®tation  

 

 
 

Une production   
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Préambule 

/Ŝ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƻǳ ŎƭŞ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ζ ah{ нлнм η Řǳ {/h¢ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

la nomenclature utilisée au cours de cette mise à jour et les postes qui la compose. 
 

Chaque poste, est décrit ci-après selon une fiche normalisée, véritable clé de compréhension de ce poste, à 

travers : 

¶ une définition : courte mais suffisante pour appréhender la nature de ce poste 

¶ un code de niveau 4, et un emboitement de ce poste dans les classes « mères » de rang supérieur, à 

savoir Niveau 3 rappelé en tête de cette fiche 

¶ les régles de représentation : Ci après dénommées, UMET pour Unité Minimale ExTractible ou Largeur 

Minimale Extractible. 

¶ des critières ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇƘƻǘƻ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘΩhǊǘƘƻ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

Haute résolution 2021 de ƭΩLDbΣ qui sert de référence et pour certains des bases de données dite exogènes 

¶ les limites ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǇƻǎǘŜΣ Ŝǘ Ł ǎŀ ōƻƴƴŜ ǇƘƻǘƻ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴǎ 

avec des postes proches 

 
 

Cette nomenclature a été conçue en conformité avec les millésimes précédents (2011 en particulier), 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘŞƧŁ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ très largement les 

postes de « niveau 4 », en les amendant à la marge. 
 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ ϧ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ȅ ŀ 

été ajoutée, via le NIVEAU 5, décrite à la fin de ce dictionnaire 

 

A noter que la conception de cette nouvelle description infra parcellaire, via le niveau 5, a été menée au 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнн ǇŀǊ !ƭƛǎŞ DŞƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǇǳōƭƛŞǎ Ŝƴ !ǾǊƛƭ нлнн 

puis ceux promulgués en novembre 2023, postérieurs à cette conception. 

 

Commanditaire de lΩétude et Propriété intellectuelle de la donnée : Syndicat Mixte du Scot du Bassin de Vie 

ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ (SMBVA) ς Propriété intellectuelle et production de la donnée : Alisé géomatique 
 

Cette donnée étant accessible en Open Data, toute utilisation de la donnée portera la mention ci-dessous : MOS 

BVA 2021 © SMBVA |  Alisé géomatique 
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Dictionnaire des Postes de niveau 4 
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Liste des postes de niveau 4 
 

 

 

 

 

 
 

 



111-TISSU URBAIN CONTINU 
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Code : 1111 UMET- Larg. : 500m² 
 

Tissu urbain compact 
 

Définition : 

Dans le tissu urbain continu, le Tissu urbain compact se caractérise par une forte ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ϦŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
pleins". [Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ sont bâtis et le réseau viaire est très resserré. 

 

tŀǊ ŜǎǇŀŎŜ ǇƭŜƛƴΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ όƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣΧύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŜƛƴǎ Řƻƛǘ 
être supérieure à 80% de la surface de la zone à déterminer. On peut trouver des réseaux viaires dans du tissu 
urbain compact. Sa largeur ne doit pas excéder 5 mètres. 

 

La végétation et le sol nu sont exceptionnels car la surface artificialisée est quasi exclusive. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Cet espace correspondent généralement au centre dense de l'agglomération dans lequel sont intégrés : 
l'habitat, les bureaux, les petits commerces,... 

 

Il est parfois difficile de délimiter le Tissuurbaincompact du Tissuurbainaéré (11120), c'est pourquoi il est 
conseillé d'étudier la part de végétation et de sol nu. 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

1111-Tissu urbain compact 
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Code : 1112 UMET- Larg. : 500m² 
 

Tissu urbain aéré 
 

Définition : 

Tissu urbain comportant environ 20% d'espaces non bâtis. 
 

Espace structuré par les îlots de bâtiments ("pâtés de maisons"). Les espaces ouverts y occupent une part 
importante, le réseau viaire y est large. 

 
tŀǊ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƛŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 
est comprise entre 5 et 10m. Les Places (14120) sont à prendre en compte pour qualifier le Tissuurbainaéré 
lorsque celles ci sont en dessous de ƭΩ¦a/ ŘŜ ce poste. 
Les espaces urbains constitués de tours de bureaux ou d'habitation juxtaposées sont à placer dans ce poste. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Le réseau viaire est légèrement plus large que dans le Tissuurbaincompact (11110) et la part de végétation 
et de sol nu est elle aussi plus importante. 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

 

Remarques : 

Le pourcentage d'espaces non bâtis (20%) est dans certains cas complexe à isoler pour le photo-interprète 
(morcellement de l'espace non bâti). 

1112-Tissu urbain aéré 
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e 1121-Bâti individuel dens 

 
 

112- TISSU URBAIN DISCONTINU 
 

 

Code : 1121 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti individuel dense 
 

Définition : 
Tissu urbain constitué d'habitations individuelles groupées ou individualisées de type lotissement dense. 

 

Il s'agit de bâti individualisé sur le parcellaire, ce qui exclut le bâti en bande le long de la voirie (postes 11110- 
Tissuurbaincompact ou 11120-Tissuurbainaéré). 
Les terrains du Bâti individuel dense sont resserrés autour du bâti et sont de taille relativement réduite, 
rendant impossible la densification, contrairement au Bâtiindividuellâche (11220). 

 

Les hameaux sont compris dans ce poste. 
 

Compléments : 
- La végétation, les surfaces non imperméabilisées (jardins, espaces verts, plantations,..) sont également 
intégrées dans ce poste. 

 
- Ce poste peut contenir de l'habitat agricole (fermes) lorsque celui-ci est intégré au tissu urbain. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Ces espaces se trouvent globalement en périphérie du centre des agglomérations et donc derrière le Tissu 
urbaincontinu (postes 111). Il s'agit d'une urbanisation organisée (structure du parcellaire) et dense de type 
"zone pavillonnaire". 

 

La présence de végétations, de surfaces non imperméabilisées (jardins, espaces verts, plantations,..), de 
piscines attenantes permet de distinguer le Bâti individuel dense du Tissu urbain aéré (11120). On peut 
considérer que le bâti urbain dense comporte entre 20 et 50% d'espaces non bâtis. 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 
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Bâti individuel dense 
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Code : 1122 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti individuel lâche 
 

Définition : 

Tissu urbain constitué d'habitations individuelles sur un grand parcellaire faiblement construit. 
 

Le bâti dont il est question ici est clairement individualisé sur le parcellaire, ce qui exclut le bâti en bande le 
long de la voirie (postes 11110 ou 11120). 
Il se situe dans un contexte urbanisé, sur des espaces généralement étendus et dont les surfaces non bâties, 
principalement végétalisées, sont fortement majoritaires. 

 

A l'inverse du poste 11210, ces zones offrent la possibilité d'être densifiées avec de nouvelles habitations 
individuelles similaires à celles existantes. 

 

Les hameaux sont compris dans ce poste. 
 

Compléments : 
- La végétation, les surfaces non imperméabilisées (jardins, espaces verts, plantations,..) sont également 
intégrées dans ce poste. 

 
- Ce poste peut contenir de l'habitat agricole (fermes) lorsque celui-ci est intégré au tissu urbain. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Ces espaces se trouvent globalement en périphérie des centres des agglomérations et donc derrière le Tissu 
urbaincontinu (postes 111). 

 

Le Bâti individuel lâche   comporte   plus   de   50%   de   surface   non   bâti   (végétations,   surfaces   non 
imperméabilisées, de piscines,...) ce qui le distingue du Bâtiindividueldense (11210). 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

1122-Bâti individuel lâche 
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Code : 1123 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti individuel dans parc paysager 
 

Définition : 
Zones d'habitations composées de 
équipements de loisirs privés. 

 
grands jardins   arborés,   pouvant   éventuellement   accueillir   des 

 

Ce poste comprend de grandes villas privées (demeures bourgeoises, châteaux, Χύ insérées dans de vastes 
parcs paysagers formant une forme urbaine très lâche. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Ce caractérise par la présence importante d'espaces non-bâtis et végétalisés. 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

 
Les POIS issus d'OSM ou de l'IGN peuvent également aider à l'interprétation lorsqu'il s'agit de bâtiments 
historiques. 

 

Remarques : 

Certaines demeures, châteaux ont pu être classées en Espaces d'équipements collectifs (12140) lorsque 
l'espace a aussi un usage dit "collectif" ou en Bâti individuel lâche (11220) si aucune donnée exogène n'est 
disponible et qu'aucune distinction n'a été possible visuellement. 

1123-Bâti individuel dans parc paysager 
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Code : 1124 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti collectif 
 

Définition : 

Tissu urbain constitué d'immeubles d'habitations collectifs. 
 

Il s'agit de tout bâtiment ou ensemble de bâtiments d'habitations collectifs (du genre plots, barres, tours) 
manifestement construits au XXe et XXIe siècles (des années 1910-20 à nos jours). Les surfaces végétalisées 
sont présentes mais représentent moins de 50% de la superficie de la zone. 
Les voies, parkings attenants, espaces verts et de jeux associés à ces espaces, ...etc. sont inclus dans la zone 
décrite. 

 

Compléments : 
Le Bâticollectif est marqué par des constructions d'au minimum 3 à 4 étages. 

 

Ces espaces bâtis peuvent contenir des équipements collectifs. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Sur l'image aérienne, le Bâticollectif se distingue par son ombre sur le sol, par la présence de parkings et 
d'espaces verts attenants. 

 
Le Bâticollectif "ancien" a généralement des toitures plates et grisées. Pour les bâtiments les plus récents ce 
n'est pas toujours vrai car ils sont de mieux en mieux intégrés avec le Bâti individuel (Petits ensembles 
collectifs). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâti collectif 

1124-Bâti collectif 
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Code : 1125 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti mixte 
 

Définition : 

Forme urbaine ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dans laquelle on trouve à la fois du Bâtiindividuel (postes 11210 et 11220) et du 
Bâticollectif (11240). 

 

Le Bâti mixte appréhende les nouvelles formes ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dans lesquelles se 
individuelles et les immeubles. Il permet aussi de montrer les zones de mixité sociale. 

côtoient les maisons 

 

On entend par Bâtimixte toute forme urbaine ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ intentionnelle ou non, dans laquelle on trouve à 
la fois du bâti individuel et du bâti collectif. Une zone bâti mixte existe si : 

ω Elle est délimitée par du réseau (routier ou ferré) 
ω Elle présente un caractère ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ géographique 
ω Les éléments de bâti individuel et collectifs qui la constitue sont en dessous de ƭΩ¦a/ de référence 

 

Compléments : 
Ces espaces bâtis peuvent contenir des équipements collectifs. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Globalement il s'agit de petits ensembles collectifs mélangés à du Bâtiindividuel. 

 

Ces espaces se caractérisent généralement par la présence de parkings collectifs et par des espaces non bâtis 
(végétations, surfaces non imperméabilisées, de piscines,...) privatifs et/ou collectifs. 

1125-Bâti mixte 
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Code : 1131 UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti diffus en espace agricole 
 

Définition : 

Groupement d'habitations et de bâtiments annexes en milieu rural. 
 

Il s'agit d'un tissu de bâtiments dispersés (au moins 50m entre bâtiments) en milieu agricole. Il peut être 
composé de constructions isolées ou réunies par petits groupes : résidences principales ou secondaires, 
récentes ou anciennes, corps de ferme avec les bâtiments associés (bâtiments d'exploitation et abris). Les 
extensions récentes des noyaux villageois sont classées dans ce poste. 

 

Le rôle de ce zonage est de figurer, s il existe, le mitage ou son évolution, par la proximité relative de ces 
zones sur un même territoire. 

 
Les hameaux sont classés dans le poste 11210 (Bâtiindividueldense) ou dans le poste 11220 (Bâtiindividuel 
lâche). 

 
Compléments : 
Le zonage est limité à l'emprise du bâti et ses espaces attenants (jardin, espace parking, ΧŜǘŎΦύ 

 

Si un bâtiment en milieu agricole marque une activité économique celui ci a été classé dans le poste 12130 
(Espacesd'activitééconomique). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Espace bâti sur des parcelles plus ou moins grandes et végétalisées, se trouvant intégrées dans l'espace 
agricole. 

 
> Données mobilisables : 
Le bâti du cadastre peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

1131-Bâti diffus en espace agricole 
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Bâti diffus en espace agricole 



    1  Clé ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ - MOS 2021 du Syndicat mixte du bassin de vie ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 
© 2023 Alisé géomatique All rights reserved. 

 

 

1132-Bâti diffus en espace naturel 

113- Bâti diffus 
 

 

Code : 1132 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définition : 

Habitat en milieu naturel. 

UMET- Larg. : 500m² 
 

Bâti diffus en espace naturel 

 

Il s'agit de résidences récentes ou anciennes dispersées (au moins 50m entre bâtiments), hors tissu urbain, 
dans des zones naturelles (forêt, garrigue, ...). Il peut être composé de constructions isolées ou réunies par 
petits groupes : résidences principales ou secondaires, récentes ou anciennes. Les extensions récentes des 
noyaux villageois sont classées dans ce poste. 

 

Le rôle de ce zonage est de figurer, s il existe, le mitage ou son évolution, par la proximité relative de ces 
zones sur un même territoire. 

 
Les hameaux sont classés dans le poste 11210 (Bâtiindividueldense) ou dans le poste 11220 (Bâtiindividuel 
lâche). 

 
Compléments : 
Le zonage est limité à l'emprise du bâti et ses espaces attenants (jardin, espace parking, ΧŜǘŎΦύ s'ils sont 
identifiables. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Espace bâti sur des parcelles plus ou moins grandes arborées et/ou végétalisées, se trouvant intégrées dans 
l'espace naturel. 

 

> Données mobilisables : 
Le bâti cadastral peut aider à l'interprétation de ces zones. 

 

La carte topographique (SCAN 25® - IGN) peut aider à repérer visuellement ces zones mais elle ne doit pas 
être utilisée pour l'interprétation. 

 

Remarques : 

Espace bâti parfois à cheval entre le naturel et l'agricole : dans ce cas, un choix a été fait en fonction de 
l'environnement périphérique. 
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1211-Espaces industriels 

121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
 

 

Code : 1211 UMET- Larg. : 500m² 
 

Espaces industriels 
 

Définition : 

Territoires occupés strictement par des activités industrielles. 
 

Territoires occupés par des activités tournées vers la production en série de biens et de services (sous- 
entendu : une certaine division du travail et une production en « quantités industrielles » ). 
Sont compris dans cette classe les zones de stockage, bâtiments de fonctionnement, etc. 

 

Sont donc exclus de ce poste artisanat, entrepôts de stockage (ex: ƳŜǳōƭŜǎύΣΧŜǘŎ (poste 12130-Espace 
d'activité économique), ainsi que certains espaces associés tels que les zones de stationnement pour les 
véhicules particuliers, qui sont à intégrer au poste 12243 (Autresparkings). 

 

Compléments : 
Les bassins de rétentions associés à ces espaces ont été inclus dans le poste 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Les marqueurs d'un espace industriel sont : 

ω la présence de surfaces artificialisées très importantes 
ω la présence de moins de parking que pour les zones commerciales 
ω la présence de camions à proximité des bâtiments 
ω une localisation en périphérie urbaine 

 

> Données mobilisables : 
Les POIS OSM peuvent être mobilisé ainsi que la couche PAI_INDUSTRIEL_COMMERCIAL de l'IGN mais 
attention celle-ci localise grossièrement l'emplacement des zones industrielles. 

 

Remarques : 

La notion de "production en série" est quasi impossible à qualifier sans données exogènes de qualité. Les 
bâtiments industriels non identifiés ont été placés dans le poste 12130 (Espacesd'activitéséconomiques). 
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Espaces industriels identifiés sur la photo-aérienne 
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1212-Espaces commerciaux 

121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
 

 

Code : 1212 UMET- Larg. : 500m² 
 

Espaces commerciaux 
 

Définition : 

Territoires commerciaux accueillant du public. 
 

Il s'agit des surfaces commerciales tels les hypermarchés, grands magasins, zones commerciales. 
 

La zone englobe les espaces et bâtis associés (entrepôts par exemple) à cet usage. 
 

Les rues commerçantes  sont exclues de cette catégorie ainsi que les zones de stationnement pour les 
véhicules particuliers ainsi que les zones de stationnement pour les véhicules particuliers, qui sont à intégrer 
au poste 12241 (Grandsparkingscommerciaux). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Si aucune donnée exogène n'est présente on peut tenter de distinguer ces espaces par la présence de : 

ω surfaces artificialisées très importantes autour du bâtiment. 
ω vastes parkings. 

 

> Données mobilisables : 
Comme pour les espaces industriels les données OSM et IGN peuvent fournir 

 
un certains nombres 

d'informations mais pas toujours très précises ou à jour. C'est pourquoi nous avons privilégié l'exploitation 
des données exogènes de l'AURAV pour localiser les espaces commerciaux. 

 

Remarques : 

En l'absence de données exogènes, certains espaces commerciaux ont pu être classés comme étant des 
Espacesd'activitéséconomiques (12130). 
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Espaces commerciaux identifiés sur la photo-aérienne 



121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
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Code : 1213 UMET- Larg. : 500m² 
 

Centre d'affaire - Scierie 
 

Définition : 

Territoires occupés par des activités autres qu'industrielles (artisanat, services, bureaux, ΧύΦ 
 

Il s'agit d'activités n'accueillant pas du public, de production manuelle ou de faible envergure, ainsi que les 
activités tertiaires. 

 

Ne sont compris dans cette classe les 
parkings). 

arkings liés à ces activités, qui sont inclus dans le poste 12243 (Autres 

 

Compléments : 
Les bâtiments en milieu agricole marquant une activité économique ont été classé dans ce poste. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Un premier niveau de reconnaissance peut se faire par la présence de parkings, de stockages,... 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation en priorité des données fournies par l'AURAV et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

 

Espaces d'activi és économiques identifiés sur la photo-aérienne 

1213-Espaces d'activités économiques 



121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
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Code : 1214 UMET- Larg. : 250m² 

 
 
 
 
 
 
 

 
Caserne de pompier - Mairie 

 

Définition : 

Territoires occupés par des équipements collectifs accueillant du public ou non. 
Il s'agit des établissements d'enseignement, de santé, culturels, cultuels, des bâtiments et des terrains 
associés à la sécurité civile, aux install tions militaires (Caserne pompier, Service Départemental d'Incendie et 
de Secours, Infrastructures militaires (dont les aéroports militaires et les espaces 
l'exclusion : 

associés), etc) ΧŜǘŎΦ à 

ω des équipements sportifs et de loisirs (poste 142-Equipementssportifsetdeloisirs) 
ω des équipements dédiés aux transports collectifs (gares, aéroports, ...etc. que l'on classera en 
12230-Garesroutièreset/ouferroviaires, 12310-Haltefluviale, 12410-Aéroports,...) 
ω des infrastructures publiques de services techniques (12150-Equipements eaux, électricité, 
télécommunicationsetdéchets). 

Seuls les espaces clairement individualisés et consacrés à cet usage sont retenus. 
 

Compléments : Les parkings associés à ces espaces ont été classé dans le poste 12243 (Autresparkings). 
 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
La forme du bâti et l'emprise qu'elle occupe peuvent être des indicateurs pour l'interprétation qu'il convient 
de compléter par des données exogènes. 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation en priorité des données fournies par l'AURAV et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

1214-Espaces d'équipements collectifs 
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Caserne militaire - Ecole 
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1215-Equipements, eaux électricité, télécommunications et déchets 

121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
 

 

 

Code : 1215 UMET- Larg. : 250m² 
 

Centre de gestion de l'eau - Installation photovoltaïque 
 

Définition : 

Infrastructures de services publics pour la gestion et/ou distribution liées à l'eau, à l'électricité, aux 
télécommunications et au traitement des déchets. 

 

Les infrastructures Eau Electricité Télé ommunications comprennent les bâtiments et les terrains associés liés 
aux services publics de l'eau, de l'électricité et des télécommunications (Station de pompage, Station 
d'épuration, Centre de retraitement des déchets, Réservoir, Poste électrique, Relais hertziens, etc). 

 

Compléments : 
Les bassins de rétention ont été classés dans ce poste. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Pour les stations d'épuration, il y a généralement la présence de bassin de décan ation bien visible sur 
l'image. 

 
Pour les transformateurs électriques leur identification peut se faire par la présence d'une ligne électrique à 
proximité. 

 

Les espaces de dépôts des déchets (ex : déchetteries) se trouvent généralement en périphérie des 
agglomérations pour éviter les nuisances olfactives. 

 

Les bassins de rétentions se distinguent par la présence ou non de végétation, par un léger relief et par 
l'arrivée d'une buse dans le bassin qui peut éventuellement être identifiée sur l'image aérienne. 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation en priorité des données fournies par l'AURAV et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

 

Remarques : 

Ces infrastructures sont réparties très 

 
 

léatoirement sur le territoire. 
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Bassin de rétention ς Barrage 

 

Station d'épuration - Poste électrique 



121-ZONES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
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Code : 1216 UMET- Larg. : 1000m² 
 

Terrain vague en zone d'activité 
 

Définition : 

Surface non bâtie, située en zone d'activité (industrielle, commerciale, ou activité économique). 
 

Terrains non construit aussi bien imperméabilisé que non imperméabilisé en zone d'activité. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Données mobilisables : 
La donnée des zones d'activités économiques fournit par l'AURAV a facilité l'extraction de ces espaces. 

1216-Terrain vague en zone d'activité 



122-RESEAUX ROUTIERS ET FERROVIAIRES ET ESPACES ASSOCIES 
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Code : 1221 UMET- Larg. : 5m 
 

Réseaux routiers et espaces associés 
 

Définition : 

Ensemble des voies égales ou supérieures à 5 mètres de largeur et des espaces directement en relation avec 
la voirie. 

 
Cette rubrique se compose de l'ensemble des voies qui répondent aux recommandations des 5 mètres en 
prenant en compte les trottoirs, les accotements pour le stationnement, les séparateurs, les terre-pleins, les 
surfaces de dégagements, les péages et les petits parkings de taille inférieure à leur UMC. 
Si une voie de moins de 5 mètres de largeur sépare deux surfaces du réseau, il est possible de créer une 
continuité entre les deux surfaces. 

 
Compléments : 
Les grands espaces végétalisés à proximité des infrastructures routières (grand rond-point, îlot, échangeur,...) 
sont à placer dans le poste 14130 (Terrainsvaguesenmilieuurbaniséetespacesassociésauxinfrastructures 
routièresetferroviaires). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Données mobilisables : 
La couche ROUTE de la BDTOPO® de l'IGN a été utilisée pour générer le réseau routier initial. Toutefois, celui 
ci à été repris manuellement et au besoin de manière à respecter les spécifications. 

1221-Réseaux routiers et spaces associés 



122-RESEAUX ROUTIERS ET FERROVIAIRES ET ESPACES ASSOCIES 
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Code : 1222 UMET- Larg. : 5m 
 

Réseaux ferroviaires et espaces associés 
 

Définition : 

Ensemble des voies ferrées de plus 
fonctionnement du réseau. 

 

Il s'agit des voies ferrées, des entrep 

de 5 mètres de largeur et des surfaces associées nécessaires au 

ts, des gares de triage, ou de toutes les surfaces permettant le bon 

fonctionnement de ce mode de transport. 
Sont exclues les quais et les voies directement liés au transport des passagers. 

 

Si une voie de moins de 5 mètres de largeur sépare deux surfaces du réseau ferré, il est possible de créer une 
continuité entre les deux surfaces. 

 
Compléments : 
Les grands espaces végétalisés à proximité des infrastructures ferroviaires sont à placer dans le poste 14130 
(Terrainsvaguesenmilieuurbaniséetespacesassociésauxinfrastructuresroutièresetferroviaires). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Les voies ferroviaires se distinguent par la présence de poteaux et de caténaires. 

 

> Données mobilisables : 
La couche TRONCON_VOIE_FERREE de la BDTOPO® de l'IGN a été utilisée pour générer le réseau ferroviaire 
initial. Toutefois, celui ci à été repris manuellement et au besoin de manière à respecter les spécifications. 

1222-Réseaux ferroviaires et espaces associés 



122-RESEAUX ROUTIERS ET FERROVIAIRES ET ESPACES ASSOCIES 
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Code : 1223 UMET- Larg. : 250m² 
 

Gare ferroviaire - Gare routière 
 

Définition : 

Espaces organisés pour accueillir l'arrivée et départ de voyageurs en bus ou en train. 
 

Une gare routière et/ou ferroviaire correspond à une infrastructure dédiée aux déplacements de voyageurs 
ǇŀǊ ǘǊŀƛƴ Ŝǘκƻǳ ōǳǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀƛǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 
aux passagers et des locaux abritant les services aux voyageurs tels que lieux d'attente, commerces, etc. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Les gares ferroviaires et routières sont globalement situées dans les espaces urbains ou périphériques à 
proximité d'axes de communications majeurs. 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation des données fournies par l'AURAV en priorité et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

 

Remarques : 

Les bâtiments n'accueillant pas de publics sont parfois difficile à isoler, certains bâtis ont pu être confondus à 
des bâtiments de frets. 

1223-Gares routières et/ou ferroviaires 



122-RESEAUX ROUTIERS ET FERROVIAIRES ET ESPACES ASSOCIES 

    5  Clé ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ - MOS 2021 du Syndicat mixte du bassin de vie ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 
© 2023 Alisé géomatique All rights reserved. 

 

 

 

 

Code : 1224 UMET- Larg. : 250m² 
 

 

Définition : 

Grands parkings de stationnement, ou attenants aux espaces commerciaux, industriels et aux équipements. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Le marquage au sol, ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des véhicules, de la végétation et des lampadaires sont des marqueurs de 
ces espaces de stationnement. 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation des données fournies par l'AURAV en priorité et recoupement avec les données issues d'OSM. 

 

1224-Parkings 



123-ZONES PORTUAIRES 
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Code : 1231 UMET- Larg. : 250m² 

 

 
 

 

Définition : 

½ƻƴŜ ōƻǊŘŀƴǘ ǳƴ ŎŀƴŀƭΣ Ŝǘ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŞƴƛŎƘŜǎΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ōŀǊƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ŜƳōŀ ǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
stationnement. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 
 
 

> Données mobilisables : 
Exploitation des données fournies par l'AURAV en priorité et recoupement avec les données issues d'OSM. 

1231-Haltes fluviales 



123-AEROPORT 
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Code : 1241 UMET- Larg. : 500m² 
 
 

Aéroport - Héliport 
 
 

Définition : 

Ensemble des bâtiments de service de l'aéroport, aérodrome ou héliport (aérogare, hangars, entrepôts, réservoirs, etc.). Les 
pistes aéronautiques et espaces associés (notamment les pelouses) hors zone de stationnement sont également inclus dans 
cette classe. 

 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

 
> Données                                     mobilisables                                     : 
Exploitation des POIS OSM et de l'IGN ce qui permet de recouper les informations. 

1241-Aéroport 



131-ACTIVITES EXTRACTIVES 
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Code : 1311 UMET- Larg. : 500m² 
 

Carrières 
 

Définition : 

Extraction de matériaux de construction à ciel ouvert (sablières, carrières) ou autres matériaux. 
 

Les anciennes mines à ciel ouvert, les carrières, les sablières, les ardoisières et les gravières (non aménagées 
en plans d'eau) entrent dans cette catégorie 
Les sites en activité ou abandonnés depuis peu, sans trace de végétation, entrent dans cette rubrique. 
Lorsque la colonisation végétale est visible, ils sont assimilés à la classe de leur couvert végétal. 
Sont comprises dans cette classe les bâtiments et infrastructures industrielles associées (cimenteries, par 
exemple) ainsi que les petites surfaces en eau inférieures à 1 hectare, créées par l'extraction. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Surfaces plus ou moins importantes. Les zones d'Extraction de matériaux sont reconnaissables par la 
présence de monticules de matériaux et par des machines servant à l'extraction. 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation des POIS OSM et de l'IGN ce qui permet de recouper les informations. 

1311-Extraction de matériaux 



131-ACTIVITES EXTRACTIVES 
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Code : 1312 UMET- Larg. : 500m² 

 
Décharges 

 

Définition : 

Décharges et dépôts de mines, des industries ou des collectivités publiques. 
 

Les déchets et dépôts de moins de 1 ha situés à côté des industries productrices seront à classer sous 12110 - 
Espacesindustriels. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Les Décharges sont reconnaissables par la présence de monticules de déchets, matériaux. 

 

Décharges 

1312-Décharges 



131-ACTIVITES EXTRACTIVES 
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Code : 1313 UMET- Larg. : 500m² 
 

Chantiers 
 

Définition : 

Espaces en construction, excavations et sols remaniés. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Ces espaces se trouvent généralement à proximité d'espaces déjà artificialisés. 
On peut identifier des engins de chantiers. 

1313-Chantiers 



141-ESPACES VERTS URBAINS 
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Code : 1411 UMET- Larg. : 250m² 
 

Parcs verts urbains 
 

Définition : 

Surface aménagée en milieu urbain, essentiellement constituée par de la végétation, mais aussi par des 
équipements pour le public (aire de jeux). 

 

La surface végétale peut être très variable suivant le parc vert urbain. 
 

La différence entre une place arborée et un parc vert réside dans la part d'espace non imperméabilisé. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Données mobilisables : 
Exploitation en priorité des données fournies par l'AURAV et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

1411-Parcs verts urbains 
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Code : 1412 UMET- Larg. : 250m² 
 

Parcs verts urbains 
 

Définition : 

Surface le plus souvent non bâtie, généralement entourée de constructions, dont la fonction principale est de 
servir de lieu public. 

 
Cette surface peut être végétalisée (surtout dans la région). Elle peut également avoir divers usages (marché, 
parking). Un bâtiment d'importance peut parfois se situer sur une telle surface (marché couvert). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Données mobilisables : 
Exploitation en priorité des données fournies par l'AURAV et recoupement avec les données issues d'OSM et 
de l'IGN. 

1412-Places 
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Code : 1413 UMET- Larg. : 250m² 
 

Terrain vague en milieu urbanisé 
 

Définition : 

Surface non bâtie, située à l'intérieur de la trame urbaine (Terrains vagues, espaces non imperméabilisés) et 
espaces verts associés aux réseaux routiers et ferroviaires (grand rond-point, îlot, échangeur,...) 

 

Le but de cette classe  est de mettre  en évidence les espaces disponibles dans l'espace artificialisé et 
d'identifier les grands espaces végétalisés à proximité des infrastructures routières et ferroviaires. 

 

Compléments : 
Pour les surfaces non bâties, situées à l'intérieur de la trame urbaine, iI s'agit globalement de parcelles 
n'ayant plus ou pas de vocation agricole : "Dent creuse", friche urbaine,... 

 

1413-Terrains vagues en milieu urbanisé 
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Code : 1414 UMET- Larg. : 250m² 
 

Cimetières 
 

Définition : 

Lieu public clos, végétalisé ou non, aménagé de tombes individuelles ou lignagères le plus souvent alignées. 
 

Cette classe comprend seulement les cimetières et les lieux de cultes pouvant être présents dans cette même 
enceinte (Oratoire, Chapelle, columbarium et crématorium attenants au cimetière). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Les Cimetières sont généralement situés près d'une église ou d'une chapelle et ils sont assez facilement 
reconnaissable par l'organisation des tombes, caveaux,... 

 

> Données mobilisables : 
Exploitation des POIS OSM et de l'IGN ce qui permet de recouper les informations. 

1414-Cimetières 
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Code : 1421 UMET- Larg. : 250m² 
 

Espaces bâtis de sports et de loisirs 
 

Définition : 

Infrastructures, couvertes, dédiées à la pratique du sport ou aux loisirs. 
 

Il s'agit des espaces bâtis des complexes sportifs, des terrains de sports couverts, des piscines couvertes, des 
gymnases, des salles de sport, etc. 

 
Les bâtiments des stations de ski et les parcs d'attraction sont inclus dans cette classe. 
Les installations sportives couvertes des établissements scolaires et militaires n'appartiennent pas à cette 
classe. Ces infrastructures couvertes peuvent être localisées dans ou hors le tissu urbain. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Proximité entre les espaces ouverts et bâtis de sports et de loisirs. 

 

Présence de parkings. 
 

> Données mobilisables : 
Exploitation des POIS OSM et de l'IGN ce qui permet de recouper les informations. 

1421-Espaces bâtis de sports et de loisirs 
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Code : 1422 UMET- Larg. : 500m² 
 

Espaces ouverts de sports et de loisirs 
 

Définition : 

Infrastructures, non couvertes, dédiées à la pratique du sport ou aux loisirs. 
 

Il s'agit des terrains de camping, des terrains de sport, des parcs de loisirs, des golfs, des hippodromes, les 
plages aménagées, etc., y compris les parcs aménagés non inclus dans le tissu urbain. 

 

Les complexes sportifs, les terrains réservés au karting et au motocross entrent dans cette rubrique, tout 
comme les centres équestres et les parcs aménagés (parcs de châteaux) non inclus dans le milieu urbain. Les 
parkings lorsqu'ils sont inclus dans ces espaces sont compris dans cette classe. 
Les installations sportives non bâtis des établissements scolaires et militaires n'appartiennent pas à cette 
classe. 

 
Ces infrastructures, non couvertes, peuvent être localisées dans ou hors le tissu urbain. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Proximité entre les espaces ouverts et bâtis de sports et de loisirs. 

 

Présence de parkings. 
 

> Données mobilisables : 
Exploitation des POIS OSM et de l'IGN ce qui permet de recouper les informations. 

1422-Espaces ouverts de sports et de loisirs 
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Code : 2111 UMET- Larg. : 1000m² 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tournesol - Blé 

 

Définition : 

Surfaces relativement importantes occupées annuellement par des céréales (blé tendre ou dur, mais grain, orge, 

ŀǾƻƛƴŜΣΧύ des ƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄ όŎƻƭȊŀΣ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΧύ et des protéagineux όǎƻƧŀΣ ǇƻƛǎΧύ 
 

Compléments : 
 

Les rizières sont incluses dans cette classe. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuel : 
- Suivant la date de prise de vue la distinction des cultures céréalières et variable. 

 

> Données mobilisables : 
-Le RPG est une aide à l'interprétation et en aucun cas il ne doit être utilisé sans contrôle visuel préalable. 

-La distinction des parcelles varie suivant la date de la prise de vue. 

-Selon la culture et la date, des traces de récoltes peuvent être visibles. 

 

Cultures céréalières 

2111-Cultures céréalières 
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Code : 2112 UMET- Larg. : 1000m² 
 
 
 

 

 

Définition : 
Culture légumières et maraichères de plein champ et horticulture 

Cultures légumières, maraichères et horticoles sur des surfaces relativement importantes, sous abris ou non 
 
 
 

Les cultures de légumes « mécanisables » comme la pomme de terre, la carotte, la tomate industrie, les oignons 

occupent des espaces étendus, en général dans des plaines agricoles à fort potentiels agronomiques. 
 

Le maraîchage de plein champ est un système de production polycultural concentré alternant les productions de 

printemps, d'été, d'automne et d'hiver (tomate, aubergine, poivron, salade, melon, carotte, choux, épinard, 

ǇƻƛǊŜŀǳȄΣΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜǘǘŜǎΣ ŘŜ ǇŀƛƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 

maraîchage reste une des dernières occupations de l'espace agricole en zones périurbaines ou urbaines. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

- Les potagers "important" ont été placés dans cette classe 
 

- Les pépinières de vignes (rampantes au sol) ont également été intégrée à cette classe car visuellement elles sont 

difficiles à distinguer des cultures maraîchères. 

2112- Culture légumières et maraichères de plein champ e horticulture 
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Pépinières de vignes 
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Code : 2113 UMET- Larg. : 1000m² 
 
 
 

 

 

Définition : 
Culture légumières et maraichères de plein champ et horticulture 

Parcelles agricoles nues, labourées, en jachères ou en attente d'être semée. Aucune présence de culture 

momentanément. 

Compléments : 
Les Terres en interculture en milieu viticole ont été placées dans ce poste puisqu'aucune distinction n'est possible avec 

terres en interculture des Terres arables. 
 

[Ŝǎ ¢ŜǊǊŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭ 

modéré, contrairement aux Friches agricoles et délaissés en milieu agricoles (2410) ou une étape de 

nettoyage/arrachage de la végétation naturelle est nécessaire.. 
 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Données mobilisables : 
 

Le RPG est une aide à l'interprétation et en aucun cas il ne doit être utilisé sans contrôle visuel préalable. 
 
 
 

 

Terres en interculture 

2113- Terres en interculture 
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Code : 2121 UMET- Larg. : 500m² 

 
 
 
 
 
 
 

 
Serres 

 

Définition : 

Serres montées sur des structures fixes, intégrant également les espaces associés à son fonctionnement. 
 

Les serres sont des structures fixes, dotées de fondation, dont la construction nécessite en général une 
autorisation administrative (permis de construire, autorisation de travaux). 

 

Les serres occupent principalement des espaces destinés à la production maraîchère (tomate, salade, 
concombre, fraise, plants ...) et horticole (fleurs coupées : rose, lys, gerbera, ƎƭŀƠŜǳƭ Χ ; plantes en pot : 
géranium, chrysanthème, ƳǳƎǳŜǘΣΧύΦ Le mode de production est traditionnel ou hors-sol. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Structure couverte par du verre ou de la bâche plastique, celle-ci se distingue particulièrement bien par leur 
forme allongée et par leur couleur très blanche sur l'image aérienne. 

 

 

Serres 

2121-Serres 
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2210-Vignes 

221- VIGNOBLES 

 

Code : 2210 UMET- Larg. : 1000m² 

 
 
 
 
 
 
 

 
Vignes 

 

Définition : 

Surface plantée de vigne enherbées ou non à destination production de raisins de cuve ou de raisins de table. 
 

Compléments : 
- Les vignes abandonnées sont à classer avec les Frichesagricoles (24110). 
- Les vignes arrachées ont été classées avec les Terreseninterculture (21130). 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Alignement et écartement d'environ 3 mètres (passage de tracteur ou non). De plus, pour discriminer la vigne 
du maraichage, il est possible d'exploiter les traces d'ombres (en faisant attention de ne pas confondre avec 
du verger palissé) 

 
> Données mobilisables : 
Le RPG est une aide à l'interprétation et en aucun cas il ne doit être utilisé sans contrôle visuel préalable. 

 

Vignes 
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2221-Vergers et petits fruits 

222- ARBORICULTURE 

 

Code : 2221 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Définition : 

UMET- Larg. : 1000m² 

 

Vergers et petits fruits 

Surfaces plantées d'arbres fruitiers ou d'arbustes fruitiers, caractérisées par un type cultural aligné, purs ou 
mélangés, en association avec des surfaces en herbes, tels que les pommiers, poiriers, abricotiers, pêchers, 
prunier, noyers, châtaigniers, cerisiers... 

 

Ces vergers peuvent parfois être repérables grâce à la présence de filets de protections, repliés sur les 
rangées d'arbres ou pouvant couvrir l'ensemble de la parcelle. 

 

Conseils ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : 

> Visuels : 
Alignement et espacement ŘΩǳƴŜ dizaine de mètres entre les pieds. 

 

> Données mobilisables : 
Le RPG est une aide à l'interprétation et en aucun cas il ne doit être utilisé sans contrôle visuel préalable. 

 

La couche ZONE_VEGETATION de la BDTOPO® de l'IGN renseigne également sur la présence ou non de verger 
mais cette couche est à prendre avec beaucoup de précautions. 

 

Remarque: 

Une confusion est possible avec : 
- les vergers palissés très bas, les vignes palissés et les oliveraies 
- les milieux naturels pour certains vergers à vocation non de la faible densité et planté avec peu ou 
Ǉŀǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 


